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C’est ensemble que se construit l’avenir des territoires

SPECIALE 2èmes Rencontres nationales coopération 
Leader 2007-2013 : on vous raconte tout !
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Les 8 et 9 novembre 2012, le Réseau rural français 
a organisé les deuxièmes rencontres nationales 
coopération Leader. 
Ces deux journées ont été préparées de telle sorte, 
que quel que soit le niveau d’avancement de chaque 
participant, il puisse  trouver une    « offre » conforme 
à ses attentes: plénières, ateliers méthodologiques 
ou thématiques, visites de terrain Leader, rendez-
vous coopération, espace annonces de coopération, 
mur d’expression. Cette offre multiple a permis aux  
participants de bénéficier d’un programme « sur 
mesure ». 

Ces rencontres ont réuni 224 personnes dont 44 
européens issus de 10 Etats membres différents. Les 
participants ont échangé leurs idées, découvert des 
expériences, fait émergé des projets, et ont aussi 
pratiqué l’anglais, l’italien ou encore l’espagnol … 

 Discours d’accueil de Madame le Maire 
de Montbrison 

Liliane Faure, Maire de Montbrison, a tout d’abord 
présenté le territoire du Loire-Forez, rappelant son 
dynamisme et son engagement européen. Elle a dit 
sa joie d’accueillir ces 2èmes rencontres nationales 
coopération Leader à Montbrison, sur le territoire du 
Loire-Forez, tout en saluant  la belle ambition portée 
par la coopération pour construire ensemble l’avenir. 

 Discours d’introduction des 2èmes 
rencontres nationales coopération Leader  

Catherine Marcellin, Chef de bureau Aménagement 
des territoires et de développement agricole (MAAF) 
a commencé par remercier, au nom du Réseau rural 
français et des deux pilotes du Réseau, le MAAF et la 
Datar, les Réseaux ruraux d’Auvergne et de Rhône-Alpes 
qui ont fait une proposition commune pour organiser ce 
séminaire et qui ont activement aidé à sa préparation. 
Cela est en soi un bel exemple de coopération ! 
Elle a également remercié chaleureusement les 
participants nationaux et européens : la Commission 
européenne représentée par la DG Agriculture, le 
Contact Point (cellule d’animation du Réseau européen 
de développement rural), les élus, les collectivités 
territoriales, les services de l’Etat, les réseaux ruraux 
régionaux de France et d’Europe, l’Agence de services 
et de paiement, les GAL et tous ceux venus participer 
à ce séminaire.

Rappelant les missions du Réseau rural français, elle 
s’est attachée à définir la coopération comme un sujet 
emblématique de Leader, car elle crée et favorise les 
liens entre différents acteurs, venus d’horizons divers, 
autour de projets communs. Elle initie l’émergence 
d’une communauté au sein de l’Europe.

Ces actions de coopération ne sont pas les plus faciles 
à faire émerger et à mener, mais elles sont riches et 
bénéfiques pour les territoires. Le séminaire a été 
organisé dans le but d’aider les GAL dans leur projet de 
coopération, en cours ou à venir. C’est le moment de 
s’engager pour chaque GAL.
    
Le séminaire a donc pour objectifs de :

- Favoriser un maximum d’échanges pour prospecter 
dans les nouveaux champs  de la coopération
- Travailler ensemble sur les outils méthodologiques 
pour faciliter et améliorer la qualité des projets
- Préparer ensemble les enjeux et les moyens d’y 
parvenir pour la prochaine programmation 

 Message du Ministre de l’Egalité des 
territoires et du Logement 

Lors de la 1ère table ronde qui a inauguré le séminaire, 
les participants ont pu écouter le message de Cécile 
Duflot, Ministre de l’Egalité des territoires et du 
logement, lu par Nathalie Prouhèze, chargée de mission 
politiques rurales européennes à la Datar. 
Dans ce message, la Ministre réaffirme son intérêt pour 
la coopération territoriale dans la perspective de son 
mandat : œuvrer pour l’égalité des territoires. 
Nous vous livrons les extraits de son discours qui a 
commencé par une citation de Jacques Delors lors de la 
célébration des 20 ans du marché unique :
« Le chaînon manquant de la construction européenne, 
c’est la coopération ! ».
La Ministre propose cette analyse : « Si son propos se 
référait surtout à la coopération économique entre 
les états membres, je crois qu’il valait aussi pour les 
territoires et le tissu d’acteurs locaux qui les anime. » 

Elle redonne le contexte du séminaire « Alors que 
la préparation de la programmation des fonds 
européens pour la période 2014-2020 est en cours, 
il me semble essentiel de nous interroger sur le sens 
de cette coopération dans nos propres stratégies de 
développement. 
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Dans un monde de plus en plus mobile, dans un 
contexte où le cumul des crises multiplie les facteurs 
d’inégalité voire de fractures entre territoires, la 
coopération telle que vous la pratiquez est une grande 
et belle opportunité. ». 
En rappelant l’ambition de son ministère, elle insiste 
sur le fait qu’il faut aussi agir « à la source, pour que 
chaque territoire puisse fonder et mettre en valeur ses 
propres capacités de développement. ».

Son propos est également de dire que l’avenir des 
territoires ruraux est dans leur ouverture et leur 
interconnexion, pour éviter le cloisonnement, source 
de contraintes et d’inégalités. En effet, « pour [ces 
territoires], la coopération est un enjeu majeur, un 
instrument au service de la valorisation de leurs atouts. 
Les échanges de connaissances et de savoir-faire, la 
mise en commun de ressources, la recherche d’une 
masse critique permettant d’accéder à un nouveau 
marché sont autant de démarches facilitées par le 
programme Leader et qui contribuent grandement à 
dynamiser leur économie. ».

Les « logiques de réseau s’imposent donc comme des 
outils qui enrichissent le travail local et conditionnent 
également la réussite des politiques au niveau global. ». 
Leader, par son approche de politique ascendante et de 
développement basé sur les potentialités locales  est, à 
ce sujet, exemplaire et devrait être étendu à d’autres 
territoires. 

La coopération est, de plus, l’alliée des politiques en 
faveur de l’égalité des territoires. 

La Ministre se réjouit « de la volonté de la Commission 
d’élargir la démarche Leader à l’ensemble des 
programmes européens, de renforcer une approche 
transversale des fonds structurels et de mettre l’accent 
sur développement local mené par les acteurs locaux 
[…] dont les conditions de mise en œuvre de ces 
démarches et d’une nouvelle approche globale seront  
définies dans le cadre de l’Accord de Partenariat entre 
la France et l’Union européenne. »
Elle ajoute que les discussions qui seront menées en 
vue de la prochaine programmation devront être le lieu 
d’expression des territoires ruraux et du renforcement 
de la coopération, « et les groupes d’action locale, qui 
ont fait la preuve de leur efficacité et leur dynamisme, 
joueront un grand rôle dans cette nouvelle impulsion 
donnée à la coopération. ». 

La conclusion souligne le défi majeur de la transition 
énergétique et écologique dont certaines solutions sont 
déjà connues comme les circuits courts, la production et 

l’utilisation de la biomasse dans des filières locales, … 
Et elle souligne que « tous ces chantiers sont autant 
d’opportunité pour l’emploi et pour la robustesse 
socioéconomique des territoires. Le réseau rural 
français, au niveau national comme au niveau régional, 
regorge d’exemples concrets d’expériences à partager 
dans tous ces domaines,… et ce sont souvent les 
territoires Leader qui constituent l’avant-garde de ces 
expériences, en France et dans le reste de l’Europe. » 

La Ministre conclut en encourageant les territoires à 
poursuivre leur engagement sur la coopération et les 
félicitant pour leur dynamisme et les actions menées 
jusqu’à présent. 

Pour retrouver l’intégralité du discours : cliquer ici
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Le séminaire a été l’occasion de faire un point sur la coopération en France et en Europe. 

Côté français : où en est-on?
En France, on compte fin 2012, 65 projets inter-territoriaux, 86 projets transnationaux et 123 projets faisant appel 
au dispositif « De l’idée au projet ». 

Les projets programmés connaissent une progression 
depuis le dernier état des lieux de juillet 2012. 
 
Au total, ce sont 145 GAL qui sont impliqués dans au 
moins un projet de coopération et 82 le sont dans un 
dossier « De l’idée au projet ». On constate d’ailleurs que 
ce dispositif, qui permet aux GAL français de préparer en 
amont le partenariat, débouche souvent sur un projet 
de coopération. Ce « premier pas » est primordial pour 
établir les objectifs communs du projet, les attentes et 
moyens disponibles pour chacun des partenaires, et 
surtout pour définir les dimensions et les modalités de 
réalisation de l’action commune. 
 

Les principaux thèmes abordés 
par les GAL dans les projets sont : 
• Le développement des filières locales alimentaires 
et non-alimentaires (circuits courts, filière laine, filière 
textile, promotion des produits locaux…) : 34%
• Le tourisme / écotourisme (voies vertes, TIC, 
Géoparks, …) : 32 %
• Les actions culturelles (opéra sur les mines, musique, 
patrimoine immatériel, folklore traditionnel, …) : 20%
• La jeunesse (entrepreneuriat des jeunes, implication 
des jeunes dans les projets, …) : 10 %

• La forêt/sylviculture (gestion forestière, développement de la filière bois-énergie, …) : 8 %
• Le patrimoine naturel (protection de la biodiversité, gestion de l’eau, sensibilisation des jeunes à 
l’environnement, …) : 16 % 

Et en Europe ? 
Le Contact Point du Réseau européen pour le développement rural (ENRD) a présenté un panorama de la coopération 
transnationale en Europe en rappelant que la coopération fait partie intégrante de l’approche Leader, car elle ouvre 
un espace pour la diffusion des idées, des expériences et de l’innovation, qu’elle permet d’avancer différemment sur 
certains thèmes, en évitant notamment de réinventer l’existant, et qu’elle construit des liens forts entre territoires 
ruraux. Ainsi on compte 41 projets de coopération transnationale dont les chefs de file sont français. Ces données 
se basent sur les remontées que fait chaque Etat membre à la Commission européenne.
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Après avoir présenté l’état des lieux de la coopération transnationale en Europe, le Contact Point a fait mention 
des conseils et des recommandations du Groupe de travail européen sur la coopération, et aussi de ses 
préconisations sur la mise en oeuvre de la mesure : http://enrd.ec.europa.eu/leader/leader/focus-groups/fr/
focus-group-3_fr.cfm
Enfin, une présentation des outils disponibles sur le site internet de l’ENRD a été faite. Vous y trouverez notamment 
la liste des GAL en Europe, les offres de coopération des GAL européens, une boîte à outils avec de nombreux 
modèles de documents et des guides pratiques, et les présentations des modalités liées à la coopération dans les 
Etats membres. 

Vous pourrez également retrouver ces ressources depuis le site internet du Réseau rural français.
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Regards croisés sur la 
coopération : « La coopération, 
simple option ou opportunité 
stratégique ? » 

 Table ronde 1 - La parole aux acteurs 
Animation : Dorothée Duguet, cellule nationale 
d’animation

Les chiffres montrent que les GAL se sont massivement 
impliqués dans la coopération, que ce soit avec des 
territoires de leur propre Etat membre ou avec des 
partenaires étrangers, parfois lointains. Alors que les 
difficultés de la coopération ont souvent été soulignées, 
comment expliquer ce souffle porteur de la coopération 
et pourquoi une telle implication des territoires dans des 
projets de partenariats souvent transnationaux ? 

Petri Rinne, Elard (association européenne des 
groupes d’action locale), Président
A la fois Président de l’association européenne des 
groupes d’action locale, Elard, et animateur de GAL sur 
le terrain, Petri Rinne a abordé la coopération autour 
de 4 points : 

- La force du réseau Leader tel qu’il s’est développé 
en 4 générations de programme : le nombre de 
territoires couverts par Leader est croissant, ce 
qui démontre le succès de l’approche, succès qui 
devrait se confirmer encore lors de la prochaine 
période de programmation. De nouvelles questions 
émergent régulièrement, notamment le lien rural-
urbain qui s’affirme aujourd’hui comme essentiel 
dans beaucoup d’Etats membres. 
- L’expérience de la coopération européenne. 
- Le rôle de l’association Elard qui consiste à 
défendre les intérêts des GAL et de Leader au niveau 
européen pour assurer une place pleine et entière à 
l’approche dans les futurs cadres d’intervention. 
- Les raisons qui poussent les territoires à coopérer 
et les défis que représente la coopération : les 
intérêts multiples de la coopération ont été 
démontrés (échange, transfert, innovation, travail en 
commun, exploration de nouvelles perspectives…). 
Communiquer sur ces intérêts et sur les résultats 
reste capital. 

Montbrison a souhaité accueillir ces Rencontres. Quelle 
est votre vision de la coopération et que retirez-vous des 
expériences de coopération conduites ? 

Liliane Faure, Maire de Montbrison et membre du GAL 
Loire-Forez
Le GAL Loire-Forez est heureux d’accueillir ces journées 
destinées à mettre la question de la coopération au 
cœur de la réflexion. Le volet coopération de Leader est 
stimulant. Il conduit à dépasser les liens institutionnels 
et à travailler sur des projets basés sur  les réalités 
locales, dans notre cas en poursuivant des jumelages 
préexistants. Il permet aussi aux acteurs locaux de mieux 
se connaître eux-mêmes. La coopération contribue à 
construire des partenariats solides qui auront vocation 
à être pérennisés.

Si les territoires français ont été très impliqués dans la 
coopération, les GAL du Nord de l’Europe sont souvent 
présentés comme ayant une longueur d’avance, 
notamment en matière de coopération. Quels sont 
les facteurs qui facilitent la coopération dans les Etats 
membres ‘du Nord’ ? 

Niklas Witt, GAL Inlandet (Suède), Président
La coopération n’est pas une option parmi d’autres: elle 
est une véritable opportunité pour les territoires. C’est 
un élément stratégique du développement local et les 
bénéfices générés sont nombreux et devraient inciter 
tous les GAL à se lancer dans l’aventure de la coopération !
Les Etats membres du Nord de l’Europe ont la réputation 
d’être en avance en matière de coopération. Ceci est 
probablement dû à l’image dynamique des voisins 
finlandais… mais certainement aussi à des facteurs 
qui facilitent la coopération. En Suède, il existe un 
tissu associatif très fort et des réseaux d’acteurs actifs 
et investis sur lesquels la coopération peut s’appuyer 
pour se développer, sans avoir à créer des dynamiques 
artificielles ou à réinventer des partenariats. Cette base 
associative et la forte mobilisation des acteurs locaux 
conduisent à des projets de coopération importants et 
ambitieux !
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Certains éléments extérieurs aux territoires facilitent 
grandement la mise en œuvre de la coopération, c’est 
en particulier le cas quand des budgets spécifiques sont 
réservés à la mise en œuvre des projets. Le Conseil 
général de l’Allier a par exemple développé un outil 
spécifique ‘innovation’ qui permet d’appuyer certains 
projets Leader. Comment ces soutiens fonctionnent-ils 
et comment se traduisent-ils pour la coopération ? 

Michel Tabutin, Conseil Général de l’Allier, Vice-
Président en charge de la communication et de la 
coopération internationale et GAL du Pays de la Vallée 
de Montluçon et du Cher, Président
L’Allier et la coopération ont une histoire commune de 
25 ans, débutant avec l’humanitaire et avec 5 projets de 
coopération décentralisée. Coopérer signifie partager, 
mobiliser les acteurs (notamment associatifs), échanger, 
mieux se comprendre et construire ensemble. Le Conseil 
général joue ce rôle de mobilisateur à travers son service 
coopération, la mise en place de travaux interservices et 
l’organisation d’événements comme la biennale de la 
coopération... L’accompagnement du Conseil général, 
c’est aussi un soutien financier : une enveloppe de 
120 000 euros est réservée aux 3 GAL que compte le 
département pour soutenir leurs projets, que ceux-ci-
soient locaux ou de coopération. Ceci est un élément 
important de facilitation. 
Au niveau du terrain, le GAL de la Vallée de Montluçon 
et du Cher est engagé dans un projet de coopération 
avec un GAL britannique du Yorkshire sur un projet de 
partage d’un patrimoine commun autour des canaux et 
leur valorisation auprès des touristes et des habitants. 
La coopération a mobilisé tous les acteurs autour de ce 
sujet. C’est cet aspect mobilisateur qui est important 
dans la coopération, comme la promotion de l’image 
d’un territoire ouvert sur l’extérieur. 

En terme de nombre de projets, la France fait partie du 
‘groupe de tête’ au niveau européen et les territoires 
français impliqués sont très motivés. Quels sont les 
facteurs qui ont facilité l’accès des territoires français à 
la coopération ? 

Claire Sarda Vergès, Réseau rural Languedoc-Roussillon 
et Point Europe Direct
Il faut d’abord regarder les bénéfices de l’expérience 
Leader à travers les programmations : ils existent et sont 
de réels facteurs de motivation et de promotion de la 
coopération. La transmission d’une mémoire des outils 
et des pratiques entre les générations est fondamentale, 
et sur la coopération peut être encore plus qu’ailleurs. 

Les réseaux doivent accompagner les GAL à tous les 
niveaux via des formations, de l’appui individuel, des 
outils… Il faut en effet rassurer, faciliter, expliquer et 
accompagner pour rendre la coopération accessible ! 
Il faut aussi promouvoir la coopération comme moyen 
d’aller contre l’isolement, d’aller vers un décloisonnement. 
Grâce à la coopération, les acteurs ruraux échangent 
avec d’autres européens. La coopération apporte une 
nouvelle dynamique qui, au-delà de son intérêt direct, 
permet aussi parfois de contourner les blocages locaux 
et de mieux avancer! 

 Table ronde 2 - Des réponses pour 

demain 

Animation : Séverine Bressaud, cellule nationale 
d’animation 

Pour la période 2014-2020, la Commission européenne 
a formulé un budget, des propositions pour les différents 
fonds européens et un cadre stratégique commun à tous 
les fonds. Dans ce contexte, quelle est la place de la 
coopération ? 

Benoit Esmanne, Commission européenne, DG Agri
La coopération prend une place encore plus importante 
dans les politiques européennes pour la période 
2014-2020. L’accent est mis, au niveau de la politique 
régionale sur tout ce qui concerne la coopération, 
notamment transfrontalière. Le maintien de cet objectif 
de coopération et son renforcement apparaissent dans 
le cadre des propositions concernant la politique de 
cohésion.
Au niveau de la DG Agri, on voit aussi une volonté de 
renforcement de la coopération dans Leader, avec 
des taux de cofinancement plus importants. En effet, 
l’enveloppe minimum de 5% du FEADER pour Leader 
entraîne le maintien de la coopération des GAL. Avec 
quel taux ? La proposition de la Commission européenne 
affiche pour l’instant -c’est en négociation pour le 
moment- un taux s’élevant à 80%, voire 90% pour des 
cas particuliers.
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Au regard de ce contexte qui se dessine, quel est le 
positionnement actuel du Ministère de l’agriculture, de 
l’agroalimentaire et de la forêt ? 

Catherine Marcellin, MAAF, Chef de bureau Aménagement 
des territoires et de développement agricole
La position du MAAF sur la coopération reste une 
proposition très ouverte avec notamment 3 points forts :

- Maintien de la coopération sous toutes ses 
dimensions  : sans être obligatoire la coopération est 
encouragée, possibilité de développer des projets de 
coopération interterritoriale (entre français) ou de 
coopération transnationale (avec les pays de l’UE ou les 
pays tiers), financement du soutien préparatoire à la 
coopération « De l’idée au projet ». 
- Possibilité pour les GAL de coopérer avec d’autres 
territoires GAL mais aussi d’ouvrir le champ des 
possibles et donner la possibilité de coopérer avec 
des partenaires publics / privés (mais pouvant justifier 
d’une stratégie de développement). Cette approche est 
prolongée par une ouverture aux territoires urbains 
contribuant à un renforcement des relations villes/
campagnes.
- Accès à d’autres fonds pour les GAL Leader : FEDER, 
FSE, FEAMP. 

Plus largement, l’approche pluri-fonds offerte par le cadre 
stratégique commun, offre-t-elle de nouvelle opportunité  
pour la coopération ? 
 
Nathalie Prouhèze, DATAR, chargée de mission, politiques 
rurales européennes
Il s’agit de permettre une meilleure articulation entre 
les stratégies de développement des GAL et les autres 
programmes et d’avoir une approche plus globale de la 
stratégie. 
Dans l’accord de partenariat, 2 volets intéresseront 
particulièrement les GAL et concerneront notamment la 
coopération : 

- un volet sera dédié à la coopération territoriale 
européenne (INTERREG), ce qui témoigne du poids que 
prend la coopération en Europe. 
- le second volet concernant les GAL et qui devra être 
détaillé dans le contrat de partenariat concerne la notion 
d’approche intégrée du développement local mené 
par des acteurs locaux qui apparaît également dans 
les autres règlements (FEDER dont CTE, FSE, FEAMP). 
Cela permettra, dans l’absolu d’ouvrir la possibilité de 
mettre en œuvre des stratégies territoriales intégrées 
portées par des GAL transfrontaliers.  

Même si toutes les modalités ne sont pas encore fixées, 
nous allons vers une plus grande régionalisation dans la 
gestion des futurs fonds européens. Dans ce contexte, 
et au regard des propositions de la CE, quelle est votre 
position, en tant que Conseil régional ? 

Michel Grégoire, Conseil régional Rhône-Alpes, Vice-
président, délégué à l’agriculture et au développement 
rural
La question de la coopération n’est pas simple dans un 
contexte budgétaire compliqué entre les Etats membres. 
La vraie coopération se fait aussi sur des sujets très 
concrets, sur des décisions très opérationnelles prises par 
la CE, comme la défense des droits de plantations viticoles, 
par exemple. C’est donc important de trouver un équilibre 
entre la nécessité de maintenir des vraies politiques 
territoriales et locales et des orientations pouvant être 
prises par la CE. Le mot coopération est essentiel  mais 
nous n’en avons pas tous la même définition. 
Rhône-Alpes est favorable à ce que les Régions prennent 
le pilotage des fonds structurels au moins sur le FEDER et 
le FEADER. Il faut définir pour cela les contours en matière 
de gouvernance et de moyens pour maintenir aussi un 
principe de solidarité nationale. Aujourd’hui les Régions et 
notamment Rhône-Alpes, sont déjà très engagées dans les 
politiques de coopération. Un grand nombre d’actions de 
coopération sont mises en œuvre par les GAL et la Région 
elle-même.   

Avec cette future régionalisation pour la gestion des futurs 
fonds européens, comment s’assurer que toutes les régions 
s’empareront de la coopération ? 

Michel Grégoire, Conseil régional Rhône-Alpes, Vice-
président, délégué à l’agriculture et au développement 
rural
L’avenir de l’Europe est en débat en ce moment… Un des 
enjeux est de démontrer l’efficacité et le rôle de levier 
de Leader. La grande difficulté, ce n’est pas la qualité des 
actions mais leur lisibilité politique. Dans le temps actuel 
de ces discussions, il faut demander une reconnaissance 
plus forte de ce travail. Beaucoup de témoignages sont 
possibles et mobilisables. 

Au regard des difficultés liées à la coopération et évoquées 
par les acteurs et des propositions de la CE, quelles sont les 
pistes de réflexion en cours pour faciliter sa mise en œuvre ? 

Catherine Marcellin, MAAF, Chef de bureau Aménagement 
des territoires et de développement agricole
Nous avons commencé à réfléchir à certaines pistes à 
l’occasion d’un séminaire organisé par le MAAF début juillet 
et ayant réuni des GAL, des réseaux régionaux, des DRAAF. 
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Voici quelques unes de ces propositions discutées 
collectivement pour rendre la coopération la plus 
attractive possible : 

- La mise en place d’un bonus financier lorsque la 
coopération est intégrée dans les stratégies locales 
de développement. 
- Le développement des actions de sensibilisation à la 
coopération, l’ouverture des partenariats : penser la 
coopération pour tous les acteurs (jeunes/privés/…). 
- La meilleure articulation avec les autres coopérations 
(coopération décentralisée…) 
- La pérennité et renforcement du dispositif « De 
l’Idée au Projet » : augmentation de l’enveloppe 
financière qui lui est dédiée et l’élargissement de son 
application

L’importante question pour les GAL reste celle de 
l’harmonisation des règles entre les régions et les 
Etats membres. Une interpellation de la Commission 
européenne a été faite à ce sujet. Il faut aussi penser à 
améliorer l’accompagnement des animateurs.

Est-ce que le fait d’avoir fait de la coopération dans cette 
période de programmation, sera un argument pour la 
période 2014-2020 ? 

Catherine Marcellin, MAAF, Chef de bureau 
Aménagement des territoires et de développement 
agricole
Rien n’est arrêté pour le moment, mais en tout cas, un 
GAL expérimenté sera plus fort  dans sa stratégie locale 
et plus aguerri pour faire de la coopération dans la 
prochaine programmation. Sans faire de lien entre deux 
générations de programme, les aouts et les ambitions 
du GAL seront renforcées grâce à son expérience de 
coopération. 

Concernant l’appui et l’accompagnement à la 
coopération, comment se dessine le futur réseau? 

Nathalie Prouhèze, DATAR, chargée de mission, 
politiques rurales européennes
Il y aura un futur réseau rural, cela est certain. Pour la 
France, il faut définir ses contours, son contenu, et son 
format. C’est la première génération du réseau rural 
et on peut donc en tirer les leçons et enseignements. 
Dans cette programmation, il y a déjà un important 
travail réalisé en matière d’appui à la coopération en 
collaboration avec les réseaux ruraux régionaux. Ce 
travail est reconnu et se poursuivra vraisemblablement. 
En ce qui concerne la place de Leader dans le prochain 
réseau, c’est une question qui se pose aujourd’hui. 

Le réseau rural a permis des échanges entre GAL avec un 
panel très large d’acteurs. Toutefois, les GAL ont aussi un 
besoin de se retrouver sur des sujets spécifiques à Leader. 
On peut faire référence au réseau rural européen, qui en 
son sein, a également un sous-comité Leader. Certains 
réseaux régionaux ont aussi basé une grande partie de 
leurs actions sur le réseau de GAL. Au niveau national, 
cela apparaît moins. Pour la prochaine programmation, 
on peut réfléchir à quelle meilleure place donner pour 
Leader. 

Nous nous dirigeons vers une régionalisation des fonds 
européens pour 2014-2020. Pour cette période, l’Italie 
a, notamment pour la coopération, mis en place un 
partenariat Etat/Région. Quelles leçons en tirez-vous ? 

Guiseppe Gargano, INEA (Institut national de l’économie 
agraire) et Réseau rural Italie
En Italie, il existe un partenariat entre les régions et 
les autorités de gestion dans la mise en œuvre de 
la coopération. Il faut noter qu’il y a 22 régions, 21 
autorités de gestion (AG) et 21 agences de paiement, 
soit autant de procédures de sélection et de règles de 
mise en œuvre !
Le Réseau rural italien a aidé les autorités de gestion 
dans la mise en œuvre de la coopération en rédigeant 
les cahiers des charges pour inciter les AG à utiliser les 
mêmes critères de sélection. Ils ont aussi fourni des 
modèles de demandes de financements similaires pour 
toutes les régions que peuvent utiliser les différentes AG.
Au sujet de la coopération transnationale en Italie, les GAL 
italiens sont en difficulté car ils ne sont pas confrontés 
aux mêmes exigences dans les dossiers de demande de 
subvention pour la coopération. Or différents cadres 
génèrent des difficultés pour coopérer ! Par ailleurs, à ces 
difficultés de compréhension des formulaires, s’ajoutent 
celles des temps de délais d’approbation.
Effectivement, au regard de l’expérience italienne, une 
seule AG serait bien plus efficace.  
Ce serait d’ailleurs mieux d’harmoniser tous les critères 
en Europe.

Marc Bonnard, Leader France, Président
La coopération et la prochaine programmation sont 
des chantiers importants ! Régionalisation, cadre 
stratégique commun, approche multifonds... beaucoup 
de nouveautés et la coopération devra s’intégrer dans 
tous ces nouveaux outils. 
A ce sujet, Leader France a plusieurs propositions :
1. simplifier les règles pour faciliter la coopération : 
fluidifier le dispositif pour le rendre plus attractif et 
facilitateur.
2. capitaliser ce qui marche bien et le garder pour l’avenir.
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3. intégrer la coopération dans des projets de territoire 
dans un contexte très changeant (décentralisation…), 
la coopération doit répondre à la stratégie ciblée des 
territoires.
4. conserver le dispositif « De l’Idée au Projet », une des 
clés de la réussite de la coopération transnationale. Il faut 
intégrer, dès la sélection, une enveloppe coopération.  
5. aider les GAL à surmonter le problème de recherche des 
contreparties publiques. Il faut réfléchir dès maintenant 
avec les Régions, les Départements à l’articulation avec 
les fonds publics...
6. harmoniser les règles et des critères entre les Etats 
membres (calendriers, procédures différents…). 
7. rendre le montage de dossiers moins chronophage et 
l’ingénierie plus disponible pour mener à bien les autres 
projets locaux. 
8. Il faudrait inventer un dispositif spécifique à 
l’accompagnement de la coopération : formation au 
départ pour les nouveaux GAL. Il faut aussi renforcer la 
coopération avec les pays méditerranéens très intéressés 
par Leader. 
Enfin, il faudrait aussi trouver des dispositifs permettant 
de tourner davantage d’actions vers la jeunesse. 

Au niveau de la Commission européenne, quelles 
réactions au regard de ces propositions et quel rôle 
dans l’appui à la coopération pour le futur réseau rural 
européen ? 

Benoit Esmanne, Commission européenne, DG Agri
Rien n’est encore défini, mais il est prévu dans la 
proposition du programme, de renforcer et d’étendre le 
rôle du réseau rural européen. Tout ce qui peut enrichir le 
réseau est appelé à se développer, comme par exemple 
les liens avec d’autres programmes et d’autres politiques 
européennes. 
Le réseau rural tissera aussi des liens avec tous les 
organismes mis en place pour gérer les autres fonds 
du cadre stratégique commun qui eux aussi, devraient 
créer des structures intermédiaires pour impulser la 
coopération. On peut s’interroger sur une création 
éventuelle d’un réseau européen de la coopération. 
En ce qui concerne la demande d’avoir un seul formulaire 
à l’échelon européen, un seule série de critères de 
sélection : ce n’est pas la tendance actuellement. 
C’est ce qui existe via INTERREG, qui met en place des 
procédures semblables avec les mêmes formulaires et 
appels à candidatures mais ceci génère aussi un lot de 
problèmes ! Il n’existe pas de système parfait ! 
Beaucoup de choses restent à mettre en place, il y a 
beaucoup de bonnes pratiques à valoriser… le travail 
continue !
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Des projets de coopération sur 
des thèmes très divers (ateliers 
thématiques)

 La coopération comme levier de 
développement des filières agricoles 

Animation : Thomas Facqueur, GAL Pays du Velay - 
Capitalisation : Etienne Anginot, Leader France

Témoignage 1 : « Marché européen des produits locaux : 
organisation et participation» - Projet impliquant les 
GAL du Pays du Velay, GAL Zuid-Twente (Pays-Bas), GAL 
Pays Dignois, GAL Sisteron-Buech, GAL Haute-Provence 
Lubéron et GAL des Savanes – Thèmes : valorisation 
des produits locaux, échanges entre producteurs sur les 
méthodes de promotion - Pour en savoir plus  

Témoignage 2 : « Création d’une plateforme de 
réservation de caissettes de viande locale» -  Projet 
impliquant les GAL du Pays Thur Doller et GAL du Pays 
du Sundgau – Thèmes : développement d’une filière 
locale, mobilisation des acteurs -  Pour en savoir plus 

Types d’actions communes menées
- Réalisation de «marchés européens» sur les territoires 
partenaires avec 3 objectifs : 

1. Faciliter les échanges entre producteurs, 
2. Faire connaître les produits et les territoires, 
3. Créer un réseau de producteurs. 

- Enquête consommateurs
- Cahier des charges qualité sur viande bovine, porcine, ovine
- Création d’un GIE
- Plan marketing et communication
- Plateforme téléphonique avec N° vert pour commande 
de viande

Principales difficultés rencontrées
- Coordination d’une coopération avec de nombreux 
partenaires a entraîné un recentrage sur un «noyau dur ».
- Niveau d’investissement différent selon les partenaires 
a généré des difficultés d’organisation du marché 
européen dans l’Est.
- Implication d’éleveurs dans le projet, démontrer 
l’intérêt de travailler ensemble.
- Lourdeurs administratives pour la mise en œuvre du 
projet (problème des marchés publics). 
- Crainte de perdre les éleveurs en route.
- Lourdeurs liées aux contraintes du cahier des charges 
qualité.
- maitrise du moment où le GAL « lâche les rênes ».

Principaux résultats
- Organisation de trois rencontres / marchés dont une 
en France regroupant 13 nationalités, 25 GAL et 300 
participants. Les produits d’origine portugaise se sont 
très bien vendus notamment en raison de la présence 
d’une communauté immigrée locale. Les échanges sont 
réguliers au sein du réseau de producteurs.
- Création d’un pilote «vente par Internet » pour profiter 
de l’expérience de « vente par Internet » des hollandais. 
Un nouveau projet est né « Pays de l’Est 2013 » pour 
faire connaître l’Europe, l’Europe des saveurs.

- Pour le projet sur la viande, deux équipes travaillent 
ensemble sur un territoire contigu. La méthode de travail 
choisie : chaque GAL se charge d’une étape du projet.

Valeur ajoutée de la coopération
- Prise de conscience de problématiques communes 
entrainant un intérêt partagé pour la valorisation des  
produits locaux.
- Apprentissage comparé des méthodes de valorisation 
des produits, et échange sur les méthodes de travail 
pour commercialiser ailleurs. 
- Ouverture d’un territoire de montagne sur l’Europe a 
généré une structuration des producteurs et a mis en 
confiance des producteurs pour avancer vers d’autres 
projets ensemble. 

Pour le projet sur la viande : 
- Partage des tâches, niveau de financement plus 
important du fait de la participation de deux GAL, échelle 
territoriale en lien avec la proximité de l’abattoir, mise 
en relation d’acteurs n’ayant pas l’habitude de travailler 
ensemble, rôle « tampon » du GAL.

Enseignements
- Acquisition par les producteurs des modalités 
d’exportation et de promotion de produits hors du 
territoire (St Etienne, Lyon, vallée du Rhône, Montpellier). 
Ils ont aussi été confrontés à la vente de produits issus 
de territoires partenaires 

Pour le projet sur la viande : 
- Idée de progression dans les pratiques (réticences des 
éleveurs vis-à-vis de la labellisation), idée de commencer 
«petit».
- Les éleveurs font partie du Comité de programmation, 
ce qui facilite le projet.
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 La coopération peut-elle contribuer 
à l’inclusion sociale et à promouvoir 
l’économie sociale et solidaire ? 

Animation : Julia Manaquin, cellule nationale 
d’animation du Réseau rural français
Capitalisation : Paméla d’Authier, DRAAF Auvergne

Témoignage 1 : « Entre littoral et montagne : 
complémentarité et mutualisation autour de l’emploi 
saisonnier » - Projet impliquant le GAL Entreprendre en 
Pays du Grand Briançonnais et le GAL Bassin d’Arcachon-
Val de l’Eyre  - Thèmes : accompagnement de l’emploi 
saisonnier par les territoires confrontés à des enjeux 
spécifiques – Pour en savoir plus

Témoignage 2 : « Accompagner le territoire vers une 
démarche de développement durable solidaire » - Projet 
impliquant le GAL Pays Touraine Côté sud et la GAL Pays 
Loire Nature Touraine  - Thèmes : accompagnement des 
habitants, énergie renouvelable et habitats décents – 
Pour en savoir plus 

Témoignage 3 : « La mise en œuvre de la RSE dans 
les entreprises bénéficiaires de l’aide LEADER PDR 
(2007-2013) » projet interterritorial espagnol – 18 
GAL impliqués dans les provinces de Catalogne, 
des Baléares et d’Aragon – Thèmes : responsabilité 
sociale et environnementale des entreprises (RSE) 
appliquée aux territoires ruraux et dans les projets des 
entrepreneurs locaux – Pour en savoir plus

Type d’actions communes menées
- La création d’indicateurs communs de qualité, 
- Des échanges d’expériences (rencontre des acteurs de 
différents territoires, échanges de méthodologie et de 
compétences, etc),
- Création d’outils de travail et de communication 
communs,
- Mise en place d’une méthodologie commune, partagée.

Principales difficultés rencontrées 
- coordination des activités des différents partenaires,
- manque de temps pour réaliser les différentes actions,
- écart entre les attentes des élus locaux et la mise en 
œuvre du projet,
- maintien du partenariat de départ,
- impact insuffisant de la communication.

Principaux résultats
- Professionnalisation des acteurs locaux sur les questions 
des économies d’énergie ou des gestes pour réduire l’impact 
environnemental de certaines activités économiques,

- Outils de communication partagés et communs (ex : 
livret crée par les Compagnons bâtisseurs pour le projet 
avec les deux GAL de Touraine),
- Création et maintien d’emplois dans les GAL espagnols 
en accompagnant la modification des pratiques 
économiques, sociales et environnementales des 
entreprises,
- Implications des acteurs locaux / sensibilisation via 
l’animation des projets, 
- Emergence de nouveaux partenariats ,
- Impact territorial / amélioration des pratiques en termes 
de RSE, d’accueil des saisonniers ou de réhabilitation de 
l’habitat,
- Création d’outils mutualisés (ex : cahier des charges).

Valeur ajoutée de la coopération 
- Mutualisation des moyens et des compétences 
permettant d’avoir un impact plus important sur le 
territoire et d’avancer ensemble,
- Renforcement de la dynamique locale,  
- Enrichissement des pratiques des uns et des autres en 
construisant le projet,
- Création d’outils partagés (livret de sensibilisation par 
exemple).

Enseignements et pistes éventuelles pour l’avenir
- Développer de nouveaux partenariats pour faire 
perdurer les projets et développer les actions.

 Quelles places pour la jeunesse dans la 
coopération ?

Animation : Rémi Carville, Réseau rural Basse-
Normandie - Capitalisation : Anne-Laure Gaudin, DRAAF 
Pays de la Loire

Témoignage 1 : « C’est comment ici? Créateurs 
d’activités en milieu rural : les jeunes en action » - Projet 
de coopération transnationale impliquant le GAL Terres 
de vie en Lozère et le GAL Lapland en Suède  - Thèmes : 
Jeunes, coopération et insertion professionnelle – Pour 
en savoir plus

Témoignage 2 : « Zethoven » - Projet de coopération 
transnationale impliquant le GAL Pays Sud Charente et 
3 GAL portugais – Thèmes : Ouverture des jeunes sur la 
culture musicale via la coopération - Pour en savoir plus 

Témoignage 3 : « Youngagement » - Projet de coopération 
transnationale impliquant l’organisation rurale nationale 
des jeunes en Suède et plusieurs GAL des pays de la 
Baltique du Nord – Thèmes : implication des jeunes dans 
la vie locale : une initiative nationale déclinée au niveau 
local - Pour en savoir plus
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Type d’actions communes menées
- Voyages d’étude, échanges de groupes de jeunes
- Créations de supports médiatiques (CD, Vidéos 
reportages)
- Evénements communs de type séminaires de 
jeunes (Youngagement), spectacle et autres temps de 
rencontres

Principales difficultés rencontrées
- Définition des projets au fil de l’eau difficilement 
compatible avec les lourdeurs administratives : la 
coopération, c’est avant tout de l’humain  et cela est très 
chronophage. 
- Différences réglementaires entre les différents 
partenaires notamment sur la question du temps 
scolaire au niveau des projets « jeunesse » et différences 
de culture de la coopération (partenaires plus ou moins 
aguerris).
- Pour ces projets, il faut également gérer la question de 
l’encadrement des mineurs.
- Mobiliser les jeunes sur des projets de coopération, 
cela suppose également de mobiliser les parents.
- Problème d’accès aux financements pour les porteurs 
de projet privés, pourtant plus compétents sur le fond.

Principaux résultats
- Supports médiatiques importants (CD, Vidéo) : traces 
concrètes de l’action pour les jeunes ayant participé et 
supports pour une valorisation au niveau local.
- Ouverture et développement de l’intérêt des jeunes sur 
le monde qui les entoure – effet « boule de neige » perçu 
mais non chiffrable : impact sur le territoire difficilement 
mesurable.
- Emergence de projets locaux à l’initiative des jeunes 
(Youngagement).

Valeur ajoutée de la coopération 
- L’ouverture aux autres donne un nouvel éclairage sur 
les potentialités locales (réconciliation des jeunes avec 
leur territoire rural).
- La coopération apparaît comme un nouveau levier 
permettant à des jeunes n’en ayant pas la possibilité par 
ailleurs, de s’ouvrir aux autres, à de nouvelles activités.
- La coopération permet le développement de la culture 
européenne pour les acteurs locaux et pour les jeunes 
qui sont la génération future (« La graine est plantée »). 

Enseignements et pistes éventuelles pour l’avenir
- Importance de la communication et de la valorisation 
du projet au niveau local pour faire valoir l’intérêt de 
l’échange d’expériences, du partage de projets et pour 
donner éventuellement une nouvelle impulsion à la 
mise en œuvre de la Stratégie locale de développement. 
- Coopération : retombées humaines avant tout, 

particulièrement sur les projets mis en œuvre par et 
pour les jeunes ; l’enjeu est donc de savoir valoriser le 
qualitatif. 

 Coopération avec la zone 
méditerranéenne 

Animation : Jean-Paul Pellissier, IAMM, Adjoint au 
Directeur ; Capitalisation : Julia Frezel , réseau rural 
régional PACA

Témoignages 1 : Viviane Ailloud, GAL Pays Dignois 
et Pierre Poussard, ADECIA (Agence pour le 
développement de la coopération internationale dans 
les domaines de l’agriculture, de l’alimentation et des 
espaces ruraux) : participation du GAL Pays Dignois au 
jumelage avec la Turquie «Soutien à la mise en œuvre de 
la Mesure Leader dans le cadre de IPARD» et intérêt de 
la complémentarité entre coopération institutionnelle 
(fondement des jumelages) et coopération territorial : 
formation des agents du Ministère de l’agriculture et 
de l’agence de paiements turcs, sessions de travail sur 
deux territoires pilotes avec les acteurs locaux publics 
et privés, voyage d’étude de quelques techniciens turcs 
dans les 2 GAL français impliqués dans le programme 
pour des séjours de 1 mois. Pour en savoir plus : Soutien 
à la mise en œuvre de la Mesure Leader dans le cadre 
de IPARD (EN) & Panorama sur l’approche Leader en 
Croatie, Serbie et Turquie

Témoignage 2 : Alain Tidière, Corail Conseil : partenariat 
en cours de développement entre le PNR Pyrénées 
Catalanes, l’Agence de l’eau Rhône, Méditerranée et 
Corse et le territoire libanais de la vallée de la Qadisha 
(Liban), visant à mettre en place une concertation autour 
du problème de la préservation de la ressource en eau. 
Ce partenariat a pris naissance à partir d’une initiative 
de coopération Leader du GAL Terres romanes.

Témoignage 3 : Jacques Blanc, Membre du Comité des 
Régions (Commission méditerranée) : coopération entre 
le GAL Gévaudan-Lozère, deux autres GAL français et 
le GAL grec Aenol autour de la valorisation touristique 
des productions agricoles, développé dans la suite des 
discussions sur le droit d’utilisation de la dénomination 
«feta» et présentation du Comité des régions d’Europe 
(création de l’ARLEM - Assemblée locale et régionale 
euro-méditerranéenne, liens entre ce Comité et les 
dynamiques Leader, etc.).

Témoignage 4 : Jean-Paul Pellissier, IAMM : l’initiative 
ENPARD (programme européen de voisinage pour 
l’agriculture et le développement rural). 
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Cette initiative européenne, en finançant des projets 
agricoles et/ou dans les territoires ruraux des pays 
méditerranéens, vise à contribuer au développement 
et à la mise en place de processus de démocratie 
dans ces pays. Ce programme souhaite s’inspirer de 
la démarche Leader pour permettre l’émergence de 
projets intéressants pour la population locale.  Pour en 
savoir plus 

Témoignage 5 : Petri Rinne, Elard, Président : existence de 
coopérations Leader extra-européennes (Mozambique, 
Balkans, …), reconnaissance de Leader comme un 
instrument de développement local et mobilisation 
croissante de Leader comme instrument dans les 
coopérations territoriales et en tant que méthode 
dans d’autres champs que le rural (pêche ou politique 
urbaine).

Témoignage 6 : Guiseppe Gargano, Réseau rural italien : 
intérêt d’une mobilisation des GAL sur des financements 
autres (tels que les programmes de coopération 
transfrontalière) et la communauté d’enjeux existant au 
sein des territoires méditerranéens du Nord et du Sud 
(existence de coopération de GAL italiens avec le Liban, 
la Syrie, …).

Types d’actions communes menées
- Partage de la méthodologie ‘Leader’ : mise en place 
d’un processus de concertation, mobilisation des acteurs 
locaux, organisation d’un mode de prise de décision 
partagé et décentralisé, etc. 

Principales difficultés rencontrées
- Les coopérations Leader sont financièrement peu 
coûteuses par rapport aux autres formes de coopération 
(et donc très efficientes).
- La coopération avec des pays tiers n’est pas toujours 
aisée (certains Etats tiers ayant des systèmes de prise 
de décision centralisées sont parfois réticents à laisser 
leurs territoires mettre en place des projets avec des 
territoires de pays membres de l’UE) mais elle est très 
enrichissante pour tous les territoires impliqués et leurs 
acteurs.

Principaux résultats
- Sensibilisation à la logique de projet dans les pays tiers,
- Transfert d’outils et de méthodologie (type LEADER) 
dans les pays tiers,
- Emergence de projets locaux de part et d’autres,
- Echanges entre acteurs homologues de pays différents,
- Eventuelles retombées économiques 

Valeur ajoutée de la coopération
- Construction d’un espace euro-méditerranéen de 
coopération et d’échange
- Travail au niveau des territoires (sous-étatique) 
permettant de dépasser les positionnements officiels et 
d’échanger sur la « réalité de vie » dans les territoires.

Enseignements
Pour faciliter les coopérations euro-méditerranéennes, 
il serait utile de : 
- faire plus de liens, de réseau et d’échanges entre 
les différentes instances (Réseau rural et Comité des 
Régions) et les différents instruments (LEADER, ENPARD, 
programmes de pré-adhésion, etc.) contribuant à la 
coopération avec les pays tiers.
- recenser l’ensemble des projets (de coopération) 
impliquant un/plusieurs GAL Leader et un/plusieurs 
autre  territoire de Méditerranée.
- mettre en place d’un dispositif de « porter à 
connaissance » des différents projets et opportunités 
existants (financières et d’accompagnement). Ceci 
pourrait par exemple se faire en prévoyant un temps de 
travail sur cette question lors des Open Days organisés 
à l’automne prochain (2013) par le Comité des Régions.

 La coopération au service du 
développement local

Animation : Marion Mazodier, Réseau rural Lorraine - 
Capitalisation : Céline Karasinski, Réseau rural Poitou-
Charentes 

Témoignage 1 : « De l’Alentejo au Combraille, de la 
laine noire pour une laine durable » : La valorisation 
de la laine de mérinos noirs – Projet impliquant le GAL 
de Combrailles en marche et un GAL Terras Dentro 
(Portugal) – Thèmes : valorisation d’un produit local non 
alimentaire et maintien d’une filière locale - Pour en 
savoir plus 

Témoignage 2 : « Territori di vino et Tisseurs de Lien » : 
La valorisation de la gastronomie et de la filière textile – 
Projet impliquant entre le GAL Beaujolais Vert et le GAL 
Piceno (Italie) – Pour en savoir plus 

Type d’actions communes menées
Méthode de conduite de projets :
- Rencontre de tous les acteurs de la filière, création des 
conditions favorables pour travailler ensemble malgré 
les clivages historiques ou institutionnels.
- Rencontres, échanges humains, déplacements dans les 
pays respectifs.
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- Rencontres très techniques, favoriser « le faire 
ensemble » (ex : atelier de tri de la laine, visites d’ateliers 
fonctionnement de machines automatiques…)
- Diffusion en communication sur les territoires et en 
dehors.

Principales difficultés rencontrées liées 
- Manque de temps consacré au projet, actions longues 
à se mettre en place.
- Manque de compatibilité entre les calendriers des GAL 
français et des GAL européens. 
- Changement des thématiques des GAL alors que les 
projets de coopération ne sont pas finis et pourraient 
rebondir, s’adapter.
- Difficulté de mobiliser les élus qui parfois « font de la 
coopé car il faut le faire », communiquer et partir sur des 
actions très concrètes. 

Principaux résultats
- Développement économique conséquent pour les 
filatures, pour les agriculteurs.
- Création de nouveaux marchés.
- Effet papillon, actions en cascade (exemple mis 
en place par les gites de France d’une thématique « laine » 
pour les hébergements, lancement de nouveaux 
créateurs, formation laine dans les lycées, innovations 
techniques…).

Valeur ajoutée de la coopération 
- Nouvelle méthodologie de travail
- Faire ensemble : concertation
- Expérimentation facilitée
- Générer de l’innovation par la coopération
- Dimension interdisciplinaire
- Création d’évènements, espace de rencontre

Enseignements et pistes éventuelles pour l’avenir
- Travailler sur des projets très concrets
- Pérenniser les projets même sans LEADER, « le témoin 
est passé ». Ils sont des tremplins pour d’autres projets 
de coopé. La coopé permet d’impulser les projets

 La coopération au service de 
l’attractivité et de l’évolution de l’image 
des territoires ruraux

Animateur : Jean-François Pêcheur, GAL Pays des 
Condruses (Wallonie)
Capitalisation : Christian Tournadre, DRAAF Auvergne

Témoignage 1 : « Terre 2 vie, territoire d’initiative » : 
projet de coopération pour la revalorisation de l’image 
du territoire par la mise en place d’une saison culturelle 

commune et de sa diffusion, présenté par Marion 
Saunciaume du GAL Lunévillois et Mélanie Colin du GAL 
Déodatie. Pour en savoir plus 

Témoignage 2 : « Paysages industriels » : projet porté, 
par quatre Parcs naturels régionaux (Vercors, Monts 
d’Ardèche, Pilat, Ouest de la Lorraine), lié à la valorisation 
culturelle et artistique des paysages industriels, présenté 
par Elisa Jaffrenou, animatrice du GAL des Monts 
d’Ardèche. Pour en savoir plus 

Types d’actions communes menées
- Utilisation de la coopération pour revaloriser l’image 
d’un territoire.
- Mise en place d’actions communes  de communication 
(reportages radios diffusés sur les territoires partenaires, 
soirées débats, visites de terrain, publications…), 
résidences d’artistes, capitalisation, …

Principales difficultés rencontrées 
- Des difficultés anciennes à travailler ensemble entre 
territoires (difficultés interpersonnelles et politiques à 
surmonter progressivement) et le besoin de développer 
une nouvelle manière d’apprendre à travailler ensemble. 
- Une difficulté à monter un projet impliquant 
beaucoup d’intervenants : un temps de concertation 
long nécessaire (et pas forcément compatible avec des 
contraintes autres : calendrier administratif ou lié aux 
intervenants). 

Principaux résultats
- Renforcement de l’ingénierie sur le terrain pour 
travailler à ce qui est à faire pour favoriser le « travailler 
ensemble ». 
- Création de liens entre les territoires, entre les acteurs 
et les habitants et développement de nouveaux 
partenariats (nouvelle gouvernance et nouvelles 
méthodes de pilotage).
- Mise en mouvement des territoires en se basant sur des 
thèmes habituellement non perçus comme « porteurs 
de développement ». 

Valeur ajoutée de la coopération 
- Avoir permis de rassembler des personnes d’horizons 
différents.
- Développer de nouveaux outils de communication 
partagés entre partenaires et entre acteurs locaux pour 
promouvoir le projet et le territoire.
- Mutualiser les moyens, permettant de faire évoluer les 
habitudes de travail et de construire des synergies entre 
acteurs / parties prenantes.
- Construire des réponses collectives à des 
problématiques communes : renvoyer une autre image 
des territoires, notamment des parcs naturels, axée non 
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seulement sur l’environnement mais évoquant aussi 
l’économie, l’industrie… 
- Se rendre compte que l’on est plus ambitieux quand on 
porte un projet à plusieurs.

Enseignements et pistes éventuelles pour l’avenir
- Rebondir sur les habitudes de travail commun pour 
poursuivre les actions (festival, lien entre acteurs…).
- Poursuivre le travail entrepris sur l’image des territoires 
et sur la  manière de communiquer sur cette image 
(notamment en utilisant des échéances à venir)
- Continuer la mobilisation des élus sur des projets 
lourds nécessitant leur implication pour un portage et 
pour faciliter l’accès à des financements originaux

 Coopération et énergies 
renouvelables: comment la 
coopération peut-elle accompagner la 
transition énergétique ? 

Animation : Ivan Gauvin, chargé de mission plan climat 
énergie territoriale de Vichy 
Capitalisation : Marie-Claire Lacoste, DRAAF Aquitaine

Témoignage 1 : « développement des éco-matériaux 
pour la rénovation du patrimoine pour restaurer le bâti » 
- Projet de coopération interterritoriale impliquant le 
GAL Rives de Marne en Champagne et GAL Pays Barrois 
– Thèmes : écomatériaux et réhabilitation du bâti ancien  
- Pour en savoir plus 

Témoignage 2 : « cultures alimentaires et énergétiques » 
- Projet de coopération transnationale impliquant le GAL 
Pays de St Brieux Sud et le GAL Tara Oltului (Roumanie) 
– Thème : alliance entre production alimentaire et 
production énergétique autour de la pomme de terre – 
Pour en savoir plus 

Témoignage 3 : Rurener, réseau de petites communes 
pour la neutralité énergétique – Pour en savoir plus 

Type d’actions communes menées
- création d’un réseau d’acteurs communs.
- rédaction d’un cahier des charges commun pour un 
écolabel (béton de chanvre).
- mise en place de formations.
- recherche de vecteurs de communication communs.

Principales difficultés rencontrées
- positionnement des acteurs et divergence de vues 
entre acteurs.
- nécessité pour la formation d’être intéressante et 

valorisante pour mobiliser les acteurs ciblés (artisans, 
agriculteurs).
- identification d’un bon vecteur de communication pour 
faire évoluer les mentalités.

Principaux résultats
- démarche menant vers une indépendance énergétique.
- sensibilisation plus importante des citoyens du 
territoire.
- articulation avec les PCET (Plans climat énergie 
territoriale).
- intérêt d’un réseau comme Rurener (www.rurener.
eu), réseau des petites communautés rurales pour la 
neutralité énergétique. 

Valeur ajoutée de la coopération 
- facilitation pour promouvoir un nouveau produit ou 
une nouvelle technique. 
- partage des expériences, des techniques et des façons 
de travailler.
- organisation de formations à une échelle plus 
pertinente.
- dépassement des limites de territoire.

Enseignements et pistes éventuelles pour l’avenir
- sujet d’actualité en phase avec la stratégie 3 x 20 de 
l’UE. 
- importance du volet « maîtrise de l’énergie » via la 
diffusion des bonnes pratiques. 

Des ateliers méthodologiques 
pour comprendre les différentes 
étapes de coopération

 Se lancer dans la coopération et 
identifier le partenaire idéal : les 
premières étapes 

Animation : Dorothée Duguet, cellule nationale 
d’animation 

Témoignage 1 : Mélanie Colin, GAL du Pays de la 
Déodatie : présentation d’un projet de coopération 
autour de la filière bois avec des finlandais, des 
luxembourgeois et des suédois. Ce projet poursuit 
plusieurs objectifs : échanger sur l’organisation et les 
pratiques des filières, mettre en réseau les acteurs et 
organiser des actions concrètes. 
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Témoignage 2 : Camille Matz, GAL du Pays Voironnais : 
présentation du projet ‘abeilles et diversité’ mis en 
œuvre en partenariat avec des territoires d’Allemagne, 
de Slovaquie, de Finlande, du Danemark et du Pays de 
Galles. Ce projet développé autour de l’apiculture vise 
à sensibiliser les acteurs locaux au rôle joué par les 
abeilles et à l’importance de les protéger, notamment en 
installant des ruches sécurisées dans les espaces publics 
et/ou agricoles.

Principaux points : 
Pourquoi se lancer dans la coopération ? 

- Car la coopération représente une opportunité 
financière complémentaire pour le plan de 
développement du GAL.
- Pour étoffer notre projet en échangeant nos savoir-
faire et notre expérience avec nos partenaires et 
donner ainsi une autre dimension à nos actions.
-   Pour s’ouvrir à l’Europe.
- Pour asseoir le projet, lui donner une réelle 
dynamique et inciter les plus sceptiques à s’y 
impliquer (“si des européens s’intéressent au projet 
local, c’est qu’il n’est peut être pas si mal que ça” !).
- Pour renforcer les liens entre les acteurs locaux, 
“chez nous”.
- Parce que pour certains groupes, c’était 
obligatoire… et tant mieux ! 
 

Comment mettre toutes les chances de son côté ? 
- Utiliser les bons canaux de diffusion pour l’offre de 
coopération : réseau rural national et réseau rural 
européen mais aussi les contacts pré-existants sur les 
territoires et réseaux dans lesquels les acteurs locaux 
sont déjà engagés.
- Etre à l’écoute des partenaires potentiels. Ils 
apportent des choses  intéressantes pour le  projet 
même si elles apportent une dimension non 
initialement envisagée.
- Ne pas hésiter à sélectionner les personnes avec 
lesquelles on va travailler, pour ce qu’elles peuvent 
apporter au projet de coopération, pour leur 
expérience et leur envie de s’impliquer et… pour 
l’envie que l’on a de travailler avec eux !
- Etre prêt à négocier certains des objectifs initiaux 
que l’on s’était fixés pour aller vers un réel projet 
partagé. 
- Prévoir des points d’étape réguliers afin de toujours 
s’assurer que tous les partenaires progressent sur 
leurs tâches et pour maintenir une dynamique 
d’ensemble.
- Si l’on a un doute, valider l’éligibilité des dépenses 
envisagées et du projet avec les autorités de gestion 
concernées. 

 

Quelques recommandations pour réussir les premières 
étapes de son projet de coopération 

- Savoir précisément ce que l’on attend de la 
coopération et les résultats que l’on souhaite 
atteindre. Il est donc crucial de définir les objectifs qui 
nous sont indispensables et ceux qui, au contraire, 
pourront faire l’objet de négociations. 
- Impliquer les bonnes personnes au niveau du 
territoire et ne pas hésiter à élargir son horizon 
habituel : des acteurs liés au monde de la recherche, 
par exemple, peuvent s’avérer particulièrement 
utiles sur certains sujets. 
-    S’appuyer sur des acteurs moteurs de la coopération… 
si ces moteurs sont des élus, les choses seront d’autant 
plus faciles !
- Rencontrer rapidement ses partenaires pour valider 
le fait que l’on souhaite travailler ensemble… mais 
pas trop vite afin d’avoir suffisamment de matière 
pour des échanges constructifs. 
- Prévoir une traduction / une interprétation adaptées 
pour éviter tout malentendu à cette étape clé.

 
Le mot de la fin est revenu aux 2 présentatrices qui ont 
réussi à analyser avec objectivité leur expérience de 
coopération et qui, malgré les obstacles qu’elles ont pu 
rencontrer, ont réussi à faire partager leur motivation à 
continuer. Si c’était à refaire, elles le referaient… peut 
être différemment mais certainement ! 

 Comment définir une action commune 
de coopération ? 

Animation et capitalisation : Marianne Brun, Réseau 
rural Auvergne et Anne Riou, Plate-Forme régionale 
développement rural Rhône-Alpes

Témoignage 1 : Yveline Dubillon, GAL Pays de la Vallée 
de Montluçon et du Cher

Témoignage 2 : Olivier Hébréard, GAL Pays Sisteronais-
Buëch

Organisation de l’atelier  
Structuration en 3 temps : un travail en groupe, des 
témoignages, un temps d’échange avec la salle
Outils utilisés : brainstorming, concassage et échappée 
(démultiplication des idées)
Résultats obtenus : « définition » de l’action commune 
co-construite, identification des éléments et étapes pour 
mener une action commune de coopération, de freins 
et d’atouts pour la mise en œuvre de l’action commune, 
des conseils.

17



CAP SUR LA COOPERATION ! 

H
or

s-
Sé

rie
  «

Co
op

ér
at

io
n 

et
 E

ur
op

e»
 

RÉSEAU RURAL FRANçAIS | Page      

Qu’est-ce qu’une action commune en coopération ?
C’est une action qui n’est pas individuelle, personnelle,              
« one shot », qui va au-delà des échanges d’expériences. 
C’est une action qui aboutit à un résultat, une production 
matérielle ou immatérielle. Il peut être le fruit d’un 
diagnostic. Il comprend la définition du programme 
d’action, la communication, l’évaluation.
Elle se construit avec les partenaires au fil des échanges, 
notamment informels, et de l’écoute mutuelle. 

Quels sont éléments importants pour sa mise en œuvre ?
1) Le choix des partenaires : 
- Il est important d’avoir un vrai partenariat équilibré,  de 
développer dans chaque dimension de la coopération : aspect 
humain (répartition des tâches…), financier, gestion 
administrative et technique…
- Un partenaire, ce n’est pas un concurrent, un adversaire, 
un sauveur, un mécène.

2) L’accord de partenariat : 
- Son contenu et sa rédaction doivent être clairs et détaillés. 
- Il est important d’être clair sur qui fait quoi, sur la 
répartition financière, sur les résultats attendus, les 
cibles, les objectifs, sur les outils prévus.

3) L’appui d’un médiateur extérieur :
- Quand c’est possible, il est intéressant d’avoir une aide 
pour la mise en œuvre, une personne qui peut aider au 
dialogue (ex : appui à la coopération du Réseau rural). 
Cette tierce personne peut aussi aider à faire émerger 
les projets de coopération (informer sur la plus-value 
des projets de coppé).

4) Une bonne connaissance de la gestion de projet. 

Quelles sont les étapes clefs ?
1) Identifier les thématiques, les pistes de coopération 
localement, sur son territoire.
2) Constituer un groupe d’acteurs motivés et mobilisés 
autour de l’idée, de la thématique.
3) Optimiser les partenariats existants, utiliser les outils 
existants tels que la base de données des offres de 
coopération du Réseau rural européen (ENRD).
4) Encourager les échanges et les rencontres de visu 
chez les différents partenaires.
5) Organiser, préparer les rencontres, surtout la 1ère 
rencontre, en calant en amont les objectifs, en gérant les 
différents temps (visites sur place, réunions…).
6) Préparer ensemble le cadre méthodologique et 
institutionnel de la coopération : définir l’objectif de la 
coopération et les objectifs opérationnels, prévoir la 
gouvernance (groupe technique, comité de pilotage, 
chef de file), le calendrier (de la première rencontre à 
l’évaluation finale), les tâches de chacun, le plan de 
financement (règle d’éligibilité, apport de chacun…).

Quels sont les freins ?
1) L’antériorité des états membres : les nouveaux pays de l’UE 
n’ont pas toujours l’organisation territoriale et l’ingénierie 
adéquate pour mener une réelle action commune.
2) Des attentes pas compatibles avec les réalités règlementaires 
des différents partenaires, des différents pays.
3) Une capacité de production différente entre les 
partenaires qui conduit souvent à faire simplement de 
l’échange d’expériences.

Quels sont les atouts ?
1) L’inter-connaissance entre acteurs locaux : il permet 
d’avoir un groupe local plus motivé.
2) La répartition des tâches au sein du partenariat, 
définir les missions du chef de file : cela permet à chacun 
de s’impliquer et cela renforce le partenariat.
3) Un bon ancrage politique du projet de coopération.
4) Le dispositif « de l’idée au projet » : il permet la 
rencontre, l’échange et l’action commune se construit 
avec le partenaire, au fil des échanges.

Quels conseils ? Quels sont les points de vigilance ?
1) Il est intéressant de réfléchir à la coopération dès le 
diagnostic territorial : c’est l’occasion d’identifier des 
thématiques, des pistes de coopération. 
2) Quand la capacité de production est très différente 
entre les deux partenaires, il peut être intéressant 
d’avoir une réflexion sur la valeur ajoutée qui pourrait 
être apportée au produit initial du territoire le plus 
avancé par le biais de la coopération. L’action commune 
porte alors sur le test d’une hypothèse de résultat et non 
la production du bien en tant que tel.
3) Pour mobiliser les élus du territoire :
- Favoriser les ’échanges et les visites chez le partenaire. 
- Encourager l’intervention d’élus d’autres territoires, 
l’échange d’expériences entre élus.
- Penser à l’image en communiquant sur les travaux, 
les impacts, les résultats de la coopération au sein du 
territoire et à l’extérieur (valorisation du projet par le 
regard extérieur, notamment par le biais des antennes 
des régions à Bruxelles).
4) Il est important d’avoir une réelle répartition du 
travail, un vrai partenariat technique. Cela facilite le 
développement d’une action commune.
5) L’animateur LEADER doit être là pour veiller au respect 
de l’équilibre entre son GAL et les partenaires, faciliter la 
rencontre et le lien avec les différentes instances.

 Tour d’Europe de la coopération
L’objectif de ces ateliers étaient de découvrir les règles 
de coopération des pays partenaires représentés : 
existence d’un dispositif de l’idée au projet, modalités 
de sélection des projets...
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Les supports powerpoint sont accessibles sur le lien : 
La coopération avec la Hongrie
La coopération avec la Roumanie 
La coopération avec la Suède
La coopération avec l’Italie 
La coopération avec la Lituanie 

 Améliorer l’appui à la coopération au 
niveau régional 
Plusieurs thèmes ont été abordés entre les réseaux 
ruraux français et européens : 
- l’appui à la coopération dans les différents Pays  : 
quelle organisation des ressources humaines ? Quel 
accompagnement ? A quels stades ? Quels résultats et 
quelles bonnes pratiques ?
- la mobilisation des réseaux sociaux notamment pour la 
coopération : quels réseaux sociaux, pour quelle utilisation ? 

Ces échanges se poursuivront et se formaliseront à 
l’occasion de la prochaine période réunion du réseau 
Assistance technique coopération. 

 Questions ? Réponses ! sur la 
coopération 

Animation : Hanane Allali-Puz, Ministère de l’agriculture, 
de l’agro-alimentaire et de la forêt
Capitalisation : Christelle Sonrier, ASP

Cet atelier a permis d’alimenter le Question/Réponse 
Coopé disponible sur le site du réseau rural français. 

Quel est le rôle de la DRAAF lors de la rédaction de 
l’accord de partenariat ? 
La DRAAF réalise un contrôle de cohérence entre le 
formulaire de demande d’aide, le projet de convention 
(décision juridique) et sur les éléments portés dans le contrat 
de partenariat. Elle vérifie que les éléments indispensables 
sont présents (contrôle de non double-financement, 
désignation du chef de file, territoire partenaire organisé…) 
mais pas sur l’opportunité du projet. 

Est-il possible de signer un accord de partenariat si le 
plan de financement du projet n’est pas finalisé ?
Oui. L’accord de partenariat peut-être signé même si 
le plan de financement du projet n’est pas stabilisé. A 
ce stade, le plan de financement reste prévisionnel. 
L’accord de partenariat peut prévoir la possibilité de 
de modification jusqu’à la  signature de la décision 
juridique (convention). L’accord de partenariat doit 
obligatoirement être signé avant la convention. Post 
conventionnement, un avenant à la décision juridique et 

un avenant à l’accord de partenariat est possible jusqu’à 
la fin de réalisation de l’opération.

Le GAL chef de file a-t-il une obligation de s’assurer que 
les GAL partenaires ont acquis leur co financement ? 
Une justification tangible sera difficile à obtenir. Le choix 
de s’engager dans un projet de coopération ne doit 
pas être conditionné uniquement par l’obtention des 
co financements pour les GAL partenaires, un projet 
de coopération est un projet vivant  qui évolue, et les 
financements des partenaires peuvent être apportés sur 
toute la durée du projet. 

En cas de défection d’un partenaire, comment se passe 
le paiement ? 
Cela ne pose pas de problème si l’action commune 
ou une partie de l’action commune a été réalisée, 
si la philosophie du projet reste valable et s’il reste 
des partenaires. Il convient de faire un avenant à la 
convention et à l’accord de partenariat pour prendre 
en compte la défection du partenaire. En effet, la 
défection d’un partenaire peut avoir pour conséquence 
une nouvelle répartition des tâches, des actions et des 
financements.  
Un partenaire qui ne peut avoir de financement n’est 
pas obligé de se retirer du projet. Le partenaire peut 
apporter sa contribution et participer autrement aux 
actions (temps passé, ….). Dans la coopération, il y a aussi 
une idée de solidarité; certains territoires ne sont pas 
toujours en mesure d’apporter à la même hauteur leur 
contribution financière (certains pays tiers par exemple). 
On peut parfaitement imaginer qu’un partenaire apporte 
autre chose qu’un financement.

Peut-on avoir un accord de partenariat obligatoirement 
avec des dépenses communes ? 
Du temps passé, de la mise à disposition de locaux,...
peuvent rentrer dans le cadre des  dépenses communes 
et comptabilisées dans le cadre du projet.
      
Certaines pratiques régionales imposent une sélection 
des projets coopération par le comité de sélection 
régionale, d’autres régions organisent des appels à 
projet …
Ces pratiques ne sont pas en adéquation avec les 
principes posés au niveau national. L’enveloppe 421 est à 
disposition des GAL qui doivent conserver l’opportunité 
de réaliser des projets tout au long de la programmation. 
De même les appels à projets sont à éviter, cela engendre 
en plus des délais supplémentaires, la concurrence 
entre GAL (déjà sélectionnés pour la période) et le non 
respect de l’équité territoriale entre ceux qui ont choisi 
la coopération dès le stade de la candidature et ceux qui 
ont opté de faire ce choix a postériori.
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http://www.reseaurural.fr/files/leader_program_2012.11.08._franciahongrie.pdf
http://www.reseaurural.fr/files/presentation_montbrison_offre_roumanie.pdf
http://www.reseaurural.fr/files/sweden.ppt
http://www.reseaurural.fr/files/stateofplay.franciaitalie.pdf
http://www.reseaurural.fr/files/tns_cooperation_projects_in_lithuania_2012-11-09.pdf
http://www.reseaurural.fr/files/atelier_questions-reponses_seminaire_1.pdf
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Comment est financé le temps passé pour la préparation 
de l’accord de partenariat ? 
Pour le GAL, cette dépense est prise en charge dans le 
cadre de la mesure 421 (animation). Pour les porteurs de 
projet, le temps passé est pris en compte dans le projet 
et donc dans la demande de subvention. Sachant que 
les dépenses sont éligibles à compter de la date de l’avis 
de réception du dossier de demande de subvention, il 
est recommandé de déposer son dossier rapidement. 
La composition d’un dossier de demande de subvention 
peut-être simple (Cf. l’arrêté du 25 février 2011 relatif au 
contenu minimum d’une demande d’aide dans le cadre 
du FEADER). 

Pour les dossiers « De l’idée au projet », les dépenses 
peuvent-elle courir sur 2 années ? 
Oui

Peut-on mobiliser l’enveloppe Leader coopération pour 
réaliser une évaluation croisée (entre GAL) de l’axe Leader ? 
Oui

Les dépenses de « bienvenue » ou de « convivialité » pour 
l’accueil de partenaires sont-elles éligibles ? 
Oui. C’est éligible dans la limite du raisonnable et de la 
réciprocité. 

A quel moment faut-il signer un avenant à la convention ? 
Avant la fin de la date de fin d’éligibilité des dépenses 
mentionné dans la convention (ou la date limite 
d’achèvement de l’opération selon les termes de la DJ). 

Est-il possible de mobiliser le dispositif de l’idée au projet 
sans qu’il y ait une idée de projet derrière ? 
Non, il est impératif d’être dans une démarche de 
prospection avec 1 ou 2 territoires  possible dans la zone 
visitée pour optimiser les possibilités de projets

La foire coopération : échanges 
d’idées et premiers engagements 

La Foire coopé a été pensée comme un lieu pour faciliter la 
rencontre et les échanges entre les GAL sur d’éventuels projets 
de coopération. Une large palette d’outils et d’initiatives a été 
mise en œuvre pour réussir ce pari : 
planification de premiers rendez-vous en amont de la rencontre 
grâce aux croisements entre les cartes coopé (fiches d’identité 
des envies de coopération) et les offres de partenariat. 

Ainsi, un espace était dédié à ces rencontres, permettant un 
accès au panneau des rendez-vous, une participation effective 
à ces RDV, l’organisation d’échanges thématiques ou encore la 
possibilité de se laisser des messages entre participants. 

Cette expérience, issue de la participation de la délégation 
française à Bruxelles lors de l’événement du réseau rural 
européen en avril dernier, a plutôt été considérée comme 
un succès par les participants. En effet, si on se réfère aux 
retours des questionnaires d’évaluation, la Foire a été 
plébiscitée par les participants : des pistes ont émergé 
autour des thèmes variés, des prochains rendez-vous ont 
été fixés, et un pré-accord a même été signé !
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Hanane ALLALI-PUZ, Ministère de 
l’Agriculture, de l’Agro-alimentaire et de la 
Forêt - DGPAAT/SFRC/BATDA
01 49 55 59 99 
hanane.allali-puz@agriculture.gouv.fr

En savoir plus 
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Des améliorations pourront être apportées à 
l’avenir, notamment en essayant d’avoir plus d’offres 
européennes. Mais certains GAL ont fait des retours 
précis, affirmant l’efficacité de ce type de « moments ».
Le GAL Pays de Langres a par exemple pris 4 contacts 
avec d’autres GAL et a pu échanger avec la représentante 
du Réseau rural roumain. Le GAL Pays d’Arles, représenté 
par la chargée de mission Leader du Parc naturel régional 
des Alpilles, a également pris 8 contacts lors de la Foire. 
Le GAL Périgord vert a pu profiter d’un après-midi pour 
rencontrer le réseau rural italien et débloqué un problème 
d’adéquation entre les procédures coopération de la 
France et de l’Italie. Un accord de convention a même 
été signé pendant ces journées entre le GAL Sologne et 
Bocage bourbonnais et le GAL Rinya (Hongrie) pour un 
projet qui s’est déroulé après le séminaire, spectacle « La 
nuit, tous les chats Hongrie » - une partie de ce spectacle 
a également été présenté lors du dîner du jeudi soir 
à l’ensemble des participants au séminaire -  (deux 
représentations à Sauvigny et à Montbrison) et ils ont 
également pu avancer sur un nouveau projet pour 2013 
sur la valorisation des produits locaux via le théâtre et un 
projet de développement économique.

Un temps enrichissant et convivial qui a permis à de 
nombreux GAL de prendre des contacts et d’organiser 
des premières réunions de travail, à suivre donc… 

Des expositions et des stands 
pour valoriser l’Europe, Leader et 
la coopération !

L’espace foire coopération a aussi été le lieu de plusieurs 
expositions : 

- une sur le GAL Loire Forez et sur les actions Leader 
menées sur son territoire.
- une autre  « Entre 2 eaux », fruit du projet de 
coopération franco-anglaise « PASSERELLES » - 
Valorisation culturelle du Canal de Berry, de la Vallée 
du Cher et des canaux du territoire du GAL Coast, 
Wolds, Wetlands and Waterways entre le GAL du 

Pays de Vallée de Montluçon et du Cher et le GAL 
Coast Wolds Wetlands & Waterways de la région du 
Yorkshire dont le canal Aire and Calder.
- une dernière sur les grands moments de la 
construction européenne, conçus par Europe Direct 
Loire. 

Des stands des différents réseaux ruraux régionaux 
étaient également prévus et ont permis aux participants 
de les rencontrer aisément et de présenter les actions 
d’accompagnement. 
Les réseaux ruraux régionaux Rhône-Alpes et Auvergne 
avaient notamment organisé un stand commun 
valorisant les actions et les activités menées par chacun. 

Rêvons la coopération, partageons 
notre élan !

Sur le mur d’expression, les participants étaient invités à 
communiquer leurs projets rêvés de coopération, leurs 
idées de dispositifs innovants d’accompagnement, leurs 
arguments pour convaincre et leurs slogans : quelques 
morceaux choisis !
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Vos projets rêvés de coopération :

Un SOLIMA (Schéma européen 
d’organisation des lieux des musiques 

actuelles) et Réseau européen des Villes 
de facturation instrumentale - Pays 

Vallée de Montluçon et du Cher

Créer la langue européenne de la 
coopération

One project to create a net of 
territories social

responsibles (TSR) - GAL 
ADRINOC (Espagne)

Faire se rencontrer les 
montagnes « rurales » et les 
Mers en Europe et ailleurs !

Coopération GAL zones urbaines 
sensibles / zones rurales
« Rats des villes, Arts des 

champs ! »

Vos slogans :

Aider et accompagner sur 
un autre territoire, c’est se 

développer !

Pour rester à la pointe, être 
innovant et dynamique…la 

coopération ouvre les esprits 
et de nouvelles perspectives de 

développement

If we do the same things we 
always did we will get the same 

results.

Find other ways. Go and see what 
and how others are doing

Rencontrons-nous ! Nous avons 
tellement de choses à nous dire

Feel Europe, cooperate !

Leader sans la coopération c’est 
comme le pain sans sel

(Co)opération séduction !

C’est ensemble que se construit 
l’avenir des territoires !

Vous voulez innover…coopérez !

Ouvrons nos esprits, coopérons !
Sans coopération transnationale, 

il n’y a pas d’Europe !
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Idées au projet élargies aux DOM-TOM, une seule 
procédure européenne pour la coopé (formulaire…)

Rendre (enfin) la coopération Leader obligatoire !

Des bourses d’échange entre GAL européens pour 
animateurs et plus de foires à la coopération et 

notamment thématiques

Déplafonnement des frais d’animation pour la 
coopération

Formation aux langues européennes pour les 
animateurs, les élus..

Des GAL transfrontaliers

Vos propositions de dispositifs innovants d’accompagnement :
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Michel Dantin, Député européen, est intervenu 
lors de la clôture en se faisant l’écho des difficultés, 
voire des menaces, issues des discussions en cours à 
Bruxelles sur l’avenir du budget européen.

Il a tout d’abord fait l’état de lieux des négociations 
sur le budget communautaire et notamment celui de 
la Politique agricole commune. La situation semblait, 
au 08 novembre, assez « catastrophique » avec un 
groupe de sept Etats membres, menés par le 1er 
Ministre britannique, David Cameron, qui souhaitent 
une réduction importante de ce budget. Le risque, si 
cette position est confirmée, serait de voir baisser le 
budget du 1er pilier de la PAC de 20% et le 2nd pilier 
ne serait pas épargné avec une réduction sensible, non 
encore chiffrée. 
A l’heure où le Député européen est intervenu, une 
des solutions proposées pour sortir de cette crise des 
négociations serait un accord des Etats membres sur 
la reconduction pendant 3 ans du budget 2013. Cette 
solution permettrait, vue la procédure réglementaire 
associée.
Mais, il faudrait relancer les négociations entre 2013 et 
2015 pour trouver un accord sur un budget applicable 
au 1er janvier 2017. 

Au-delà ces enjeux financiers de ces négociations, il 
faut bien comprendre que c’est l’avenir de la cohésion 
européenne qui est en jeu, et que l’Europe doit se 
renforcer au lieu de se déchirer pour garder une place 
dans une économie mondialisée. L’Europe est la seule 
échelle qui permettra aux Etats membres de participer 
à la gouvernance mondiale, face à des pays-continents 
comme la Chine ou le Brésil.

Michel Dantin est également revenu sur les 
nouvelles procédures de décision au sein des 
instances européennes, issues du traité de Lisbonne. 
Aujourd’hui, ce sont le Parlement européen et 
le Conseil des Ministres des Etats membres, qui 
valident le projet de la Commission européenne, en 
deux temps. Une première étape invite le Parlement 
et le Conseil des Ministres à finaliser, chacun, des 
propositions d’amendement sur le projet de la CE. 
Ensuite, ils devront se mettre d’accord sur un projet 
commun qui sera validé. En juin, ils devront confronter 
leurs propositions respectives sur le budget de la PAC 
et trouver un accord.
Aujourd’hui les sujets qui font l’actualité et parfois 
débat pour le 1er pilier sont : les actions en faveur 
de l’installation des jeunes, la convergence des aides 
en fonction du niveau de vie moyen, l’échéance de 
2020 et le verdissement de la PAC (qui est en sujet de 

discorde important). 
Au sujet du 2nd pilier, les positions sont de plus en plus 
tranchées entre ceux qui souhaitent que la politique 
régionale continue à aider les territoires ruraux, et ceux 
qui pensent que les aides doivent aller prioritairement 
aux agriculteurs. Au-delà d’un clivage politique, cette 
ligne de partage s’explique aussi par le fait que certains 
pourront bénéficier des aides de la politique régionale 
et donc, souhaitent voir diminuer le 2nd pilier en 
faveur du 1er, et que d’autres n’en bénéficieront pas 
et se battent actuellement pour préserver les fonds 
FEADER à destination des territoires ruraux. 
Enfin, au sein de ce débat concernant le 2nd pilier, on 
assiste à une fracture concernant Leader, entre ceux 
qui soutiennent ce programme et ceux qui, au-regard 
des lourdeurs administratives, préfèreraient le voir 
disparaître. 
Cette période est donc critique pour les territoires 
ruraux et Leader en particulier. Il faut qu’ils se 
mobilisent pour faire entendre leurs voix. 

Mais, il ne faut pas non plus perdre espoir ! Les 
rendez-vous, comme ce séminaire, sont très utiles et 
rassurants car ils permettent la rencontre et l’échange. 
La coopération incite à aller voir ailleurs pour renforcer 
son action locale et c’est une de ses grandes forces. Elle 
génère aussi la diffusion de l’innovation et entraîne la 
progression de celle-ci.

Si l’actualité européenne est, à l’heure actuelle, assez 
compliquée, il faut continuer à mener des actions et 
à avoir des projets et le Parlement européen ne peut 
qu’encourager les territoires ruraux dans cette voie. 

Pour écouter le discours de Michel Dantin dans son 
intégralité cliquez ICI 

Benoît Esmanne de la Commission européenne a 
conclu les deux journées en rappelant l’importance 
pour la Commission européenne et notamment pour 
la DG Agri, du programme Leader et de sa plus-value. 
Il a rappelé la nécessité de communiquer sur des 
initiatives concrètes mises en œuvre grâce à Leader et 
ayant généré un développement économique et des 
impacts importants  pour les territoires. C’est de cette 
façon, qu’on convaincra certains élus doutant encore 
de l’efficacité de certains programmes comme Leader. 

Enfin, Benoît Esmanne a introduit le message vidéo 
Dacian Ciolos, Commissaire européen en charge 
de la Direction  générale de l’agriculture et du 
développement rural.

http://vimeo.com/54930836
http://www.reseaurural.fr/breve/retrouvez-les-videos-et-pr�sentations-des-2�mes-rencontres-nationales-coop�ration-leader-2007-
http://www.reseaurural.fr/breve/retrouvez-les-videos-et-pr�sentations-des-2�mes-rencontres-nationales-coop�ration-leader-2007-
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Le séminaire s’est achevé avec le discours du 
Ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire 
et de la forêt, Stéphane Le Foll, lu par Jean- 
Michel Porcher, sous-préfet de Montbrison. 
Après un retour sur l’histoire du programme Leader, 
il est rappelé que cette programmation 2007-2014 
a constitué un tournant car elle fait de Leader un 
programme intégré dans le 2nd pilier de la PAC et 
financé par le FEADER. En France, Leader est l’axe 4 du 
PDRH et l’Autorité de gestion est le MAAF. 

On compte 222 Groupes d’action locale sur le territoire 
français, qui portent les sept principes de Leader :

- La stratégie locale de développement qui porte un 
projet intégré,
- L’élaboration et la mise en œuvre de cette stratégie 
par les acteurs locaux, via une approche ascendante,
- Le partenariat public-privé qui permet une 
nouvelle gouvernance,
- La mise en œuvre des actions intégrées multi-
sectorielles et transversales, 
- L’innovation, comme principe fondamentale de 
l’approche Leader,
- La mise en réseau pour augmenter la créativité des 
territoires et permettre l’émergence, la valorisation 
et la diffusion des projets,
- La coopération, transnationale ou inter-territoriale.

Après cette introduction, le Ministre rappelle 
qu’aujourd’hui, le développement des territoires 
ruraux est une ambition forte du gouvernement. 
Il faut redonner une place à ces territoires, en 
accompagnement le renouveau du lien social et de 
nouvelles formes de dialogue. Ces territoires doivent 
devenir des pôles d’activités et de vie. Mais cela ne 
pourra pas être envisageable sans la prise en compte 
d’un certain nombre d’aspects comme l’accessibilité aux 
transports collectifs, le maintien et le développement 
des activités économiques, la protection et la 
valorisation des ressources naturelles, des paysages 
et des produits locaux, l’accès au haut débit et le 
développement des TIC, et enfin, le renforcement du 
lien ville-campagne.
Ces questions seront au cœur des problématiques de 
demain, auxquelles les territoires ruraux doivent se 
préparer.  

Et dans ce futur, c’est aussi la prochaine programmation 
qu’il faut, dès à présent, penser et envisager. Elle sera 
préparée avec une volonté de transfert des actions 
innovantes qui ont été mises en place lors de l’actuelle 
programmation, notamment pour faciliter la mise en 

œuvre du Leader (fonds de concours, harmonisation 
des règles, et à travers un appel aux territoires pour 
qu’ils y contribuent, en associant les acteurs locaux. 
Le premier semestre 2013 sera le moment, pour les 
territoires, de participer à l’élaboration de la prochaine 
programmation. 
La prochaine programmation sera aussi le lieu du 
renforcement des principes fondamentaux du Leader 
et d’une redéfinition du rôle du Leader, comme 
interface entre tous les secteurs et tous les acteurs du 
monde rural. Ce rôle est une opportunité à saisir pour 
les territoires et il faut l’anticiper dès maintenant pour 
penser la stratégie de demain.
Enfin, le Ministre encourage les GAL à s’engager ou à 
se réengager dans des projets de coopération, car ils 
permettent l’ouverture vers d’autres horizons et ils 
créent la synergie entre territoires européens dont 
l’Europe a besoin pour se construire et se renforcer.  

Pour écouter le discours du Ministre dans son intégralité 
cliquez ICI

24

http://vimeo.com/54930838
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GAL français 

GAL Châtaigneraie Limousine : Développer une offre touristique territoriale adaptée aux personnes en 
situation de handicap – Thèmes : tourisme et handicap
En savoir plus : lien vers présentation complète

GAL Vallons de Vilaine : Développement de filières locales de compostage territorial de qualité – thèmes : 
accompagnement technique et sensibilisation, déchets.
En savoir plus : lien vers présentation complète

GAL Terres Romanes : Mise en réseau des sommets emblématiques méditerranéens – Echange d’expériences 
et mise en tourisme
En savoir plus : lien vers présentation complète

GAL européens 

LAG Aktiivinen Pohjois-Satakunta ry (Finlande) : RURAL FAIR, projet déjà en réflexion avec un GAL 
autrichien et un GAL estonien – Thèmes : promotion des produits locaux via des foires/marchés
En savoir plus, contacter la cellule nationale d’animation (j.manaquin@rct-territoire.com)

LAG Aktiivinen Pohjois-Satakunta ry : Youngsters on European stage-YES, avec un autre GAL maltais et un 
GAL hongrois – Thèmes : culture et jeunesse
En savoir plus, contacter la cellule nationale d’animation (j.manaquin@rct-territoire.com)

des GAL français recherchent des partenaires français et/ou européens  les dernières annonces

http://www.reseaurural.fr/territoires-leader/cooperation/recherche/tourisme-d%C3%A9velopper-une-offre-touristique-territoriale-adap?search_source=reseau-rural%2Fcooperation%2Frecherche
http://www.reseaurural.fr/territoires-leader/cooperation/recherche/d%C3%A9veloppement-de-fili%C3%A8res-locales-de-compostage-territorial?search_source=reseau-rural%2Fcooperation%2Frecherche
http://www.reseaurural.fr/territoires-leader/cooperation/recherche/mise-en-r%C3%A9seau-des-sommets-embl%C3%A9matiques-m%C3%A9diterran%C3%A9ens-%E2%80%93-e?search_source=reseau-rural%2Fcooperation%2Frecherche
mailto:j.manaquin%40rct-territoire.com?subject=
mailto:j.manaquin%40rct-territoire.com?subject=
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Janvier 2013
Du 18 au 27 janvier à Berlin : Semaine internationale de l’environnement
International Green Week Berlin

Mars 2013
Du 5 au 13 mars à Bruxelles : 6ème forum pour l’avenir de l’agriculture en Europe, tourné vers les défis alimentaires 
et environnementaux 
6th Forum for the Future of Agriculture

Du 11 au 13 mars à Berlin : 8èmes rencontres européennes annuelles sur les fonds européens pour envisager la 
transition vers la nouvelle programmation
8th European Annual Symposium EU Funds 2013

Avril 2013
Evénement européen des GAL, organisé par le réseau rural européen. Plus d’informations très prochainement.

Mai 2013
Du 13 au 15 mai, le territoire du GAL Pembrokeshire (Pays de Galles) accueillera un cycle de conférence « Ouvrir la 
voie – Communautés 2020 »
Leading the Way – Communities 2020

http://enrd.ec.europa.eu/en-rd-events-and-meetings/events-calendar/en/events-calendar_en.cfm?action=view&id=416&backfuse=search
http://enrd.ec.europa.eu/en-rd-events-and-meetings/events-calendar/en/events-calendar_en.cfm?action=view&id=410&backfuse=search
http://enrd.ec.europa.eu/en-rd-events-and-meetings/events-calendar/en/events-calendar_en.cfm?action=view&id=398&backfuse=search
http://enrd.ec.europa.eu/en-rd-events-and-meetings/events-calendar/en/events-calendar_en.cfm?action=view&id=413&backfuse=search

